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OBJET : Ce document décrit la conduite à tenir pour prendre en charge une urgence vitale  (détresse vitale 

cardio circulatoire et/ou respiratoire et/ou Neurologique avec mise en jeu du pronostic vital) au centre Hospitalier de 
Libourne. 

DOMAINE D’APPLICATION : Ce protocole est applicable : 

- par tous les professionnels du Centre Hospitalier de Libourne formés à la prise en charge des 

urgences vitales 

- et dans tous les services de tous les sites du Centre Hospitalier de Libourne à l’exception des 

services suivants : réanimation, urgences, bloc pour lesquels il existe une organisation spécifique 

MODIFCATIONS PAR RAPPORT A LA PRECEDENTE VERSION : création d’un protocole d’appel et de 
prise en charge unique pour tous les sites géographiques et tous les services du Centre Hospitalier de 
Libourne. 

A – DOCUMENT 

Ce document comprend 1 logigramme qui décrit toutes les étapes à mettre en œuvre pour 
prendre en charge une urgence vitale et 3 annexes : 

- annexe 1 : prise  en charge d’une urgence  arrêt cardiorespiratoire chez la femme enceinte 

- annexe 2 : affiches détresse vitale 

- annexe 3 : utilisation du DSA HEART START (HS1) 
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1. PRISE EN CHARGE D’UNE URGENCE VITALE (A mettre dans le chariot) 
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ANNEXE 1 : PRISE EN CHARGE D’UN ARRET CARDIORESPIRATOIRE CHEZ LA FEMME 
ENCEINTE  
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1. ALGORITHME CHEZ PATURIENTE : ACR ET RYTHME NON CHOQUABLE 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

2. ALGORITHME CHEZ PATURIENTE : ACR ET RYTHME NON CHOQUABLE 
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3. ALGORITHME SIMPLIFIE  
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4. KIT CESARIENNE  LIT DE LA PATIENTE   

 
 

5. Etiologies ACR 
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ANNEXES 2 : AFFICHES DETRESSE VITALE 
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ANNEXE 3 :  UTILISATION DU DSA HEART START (HS1) 

 



 

APPEL ET PRISE EN CHARGE D'UNE PERSONNE LORS D'UNE DETRESSE 
VITALE AU CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE  

DOC-211_ Version 8 
REANIMATION - 
SURVEILLANCE 

CONTINUE 

Applicable à partir du : 
12/08/2024 

Revu le 
  

 

Ce document est la propriété exclusive du Centre Hospitalier de Libourne. Il ne peut être communiqué ou divulgué à des tiers sans l’autorisation préalable de la 
Direction qualité et gestion des risques. Les impressions papiers des documents qualité  sont  gérées par le cadre du service Page 10/11 

 

 

 



 

APPEL ET PRISE EN CHARGE D'UNE PERSONNE LORS D'UNE DETRESSE 
VITALE AU CENTRE HOSPITALIER DE LIBOURNE  

DOC-211_ Version 8 
REANIMATION - 
SURVEILLANCE 

CONTINUE 

Applicable à partir du : 
12/08/2024 

Revu le 
  

 

Ce document est la propriété exclusive du Centre Hospitalier de Libourne. Il ne peut être communiqué ou divulgué à des tiers sans l’autorisation préalable de la 
Direction qualité et gestion des risques. Les impressions papiers des documents qualité  sont  gérées par le cadre du service Page 11/11 

 

B - INFORMATIONS en lien avec le document 

DEFINITIONS ET ABREVIATIONS : SANS OBJET 

MOTS CLES : DSA, URGENCE VITALE 

DOCUMENTS DE REFERENCE : 

RECOMMANDATIONS POUR L’ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE DES 
URGENCES VITALES INTRA HOSPITALIERE SFAR 2004 
 

 
 

LIENS DOCUMENTAIRE : 

DOC-2221 ORGANISATION DE LA GESTION DES URGENCES VITALES 

 

 

C - ELABORATION   

 NOM, FONCTION DATE, SIGNATURE 

Rédacteur(s)  Julien BAUTE, Ingénieur qualité signé le 03/07/2024  

Valideur(s) Dr Hubert GRAND, Chef de service réanimation signé le 12/08/2024  

Approbateur Julien BAUTE, Ingénieur qualité signé le 12/08/2024  

ANNEXE 1 rédigée par le DR LISE-MARIE DORCIER , gynécologue obstétricien  et validée par le Dr Céline ROTA 

 

http://kalitech.ch-libourne.fr/publiweb/acces_doc.php?V_doc=4096

